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ROUBA1X 28 JUILLET 187*. 

Bulletin du jour 
Malgré la décision qu'elle a prise de 

se séparer le 4 août, la Chambre pour
rait être forcée de retarder son départ. 
« Il semble, en effet, peu probable, dit 
le Jtappei, qu'on puisse terminer, dans 
les sept séances qui restent, la loi du 

Rlbat, le budget «WVwTt et la loi sûr 
la vérification des pouvoirs des conseil, 
généraux. Le gouvernement tient essen 
Uellement à ce que le budget soit voté 
avant les varvnce*. > Il est question, 
dans le cas où cette discussion ne serait 
pas terminée le 4, de prolouger la ses
sion jusqu'au 10 août. Le Rappel, qui 
admet qu'on ne puisse pas terminer la 
discussion des projets en cours de déli
bération le 4 août, est le même journal 
qui affirmait qu'on pouvait épuiser tout 
l'ordre du jour avant le 10 août, ce qui 
aurait permis de faire bientôt après les 
élections générales. 

Dans sa séance d'hier, la Chambre, 
après avoir adopté un crédit de trois 
millions pour le Nouvel Opéra — cet 
Opéra qui nens a déjà coûté plus de cin
quante millions — a repris la deuxième 
délibération de la loi relative au Sénat. 
Au sujet de l'article 11, M. Buffet, au 
nom du gouvernement, a proposé une 
rédaction aux termes de laquelle les 
réunions électorales ne seraient autori
sées que sur les déclarations de sept 
électeurs de l'arrondissement. M. Chris-
tophle , rapporteur , ayant essayé de 
mettre a cette occasion M. Buffet en 
contradiction avec une opinion beau
coup plus libérale en matière électorale 
exprimée par lui lorsqu'il était député 
au Corps législatif, le vice-président du 
conseil a facilement établi qu'il ne pou
vait y avoir aucune analogie entre les 
élections par le suffrage universel pur 
pour les députés et celle des sénateurs 
et, partant, qu'il n'était pas en contra
diction avec ses anciennes opinions. 
L'article-1 1, rédigé comme le propose 
le î-'ouvernement, a été ensuite adopté 
par 601 voix contre 20. 

Aux termes du nouvel article, les 
candidats ne pourront pas assister a*.<x 
réunions électorales s'ils ne sont pas 
eux-mêmes électeurs. 

L'article 15 allouant une indemnité 
de déplacement aux électeurs du Sénat 
a été adopté par 470 voix contre 133. 
M. Dufaure est monté a la tribune pour 
faire connaître les intentions du gouver
nement au sujet des incompatibilités de 
certaines fonctions publiques avec celles 
de sénateur. A propos de l'article 22, 
l'orateur a demandé qu'il n'y eût pas 
incompatibilité pour les premiers prési
dents dans le* départements de leur 
ressort. La rédaction de la commission 
a été adoptée. 

Sur l'article 18, M. D ifaure a défen
du le principe de la compatibilité. Le 
paragraphe 1" de la rédaction de la 
commission a été rejeté par 371 voix 
contre 277. 

M. Dufaure a demandé l'incompati
bilité des fonctions de sénateur avec 
celles de conseiller d'Etat, de maître des 
requêtes, de préfet, de sous-préfet (à 
l'exception du préfet de la Seine et du 
préfet de police), de membre des par
quets, de membre des cours d'appel, 
de membre des tribunaux de première 
instance, de trésorier général, de rece
veur particulier et d'employé des mi
nistères. La commission a accepté cette 
rédaction, qui a été adoptée par l'Assem
blée. 

La Chambre a décidé de passer à la 
troisième lecture du projet, qui aura lieu 
lunai. Le projet sur la répression des 

Iraudes contraires au monopole des al
lumettes a été mis à l'oidre du jour de 
la séance d'aujourd'hui. On nommera 
demain la commission de permanence. 

La fin de la semaine dernière a été 
marquée par une nouvelle mésaventure 
des gauches. On se rappelle comment,il 
y a quelques jours à peine, le chef de la 
gauche, avec une maladrcs-e qui rap
pelle les tristes temps où il envoyait nos 
armées à la défaite,M.Gambetta,disons-
nous, renversait l'échafaudage laborieu
sement élevé contre les bonapartistes et 
changeait en déroute la journée qui peut-
être eut été, sans son intervention, une 
défaite pour le parti impérialiste. Cette 
fois le cas est plus grave encore pour lui: 
c'est un membre de l'extrême gauche 
qui, fatigué de subir sa direction, lève 
carrément l'étendard de la révolte et se 
pose en champion de la République 
républicaine contre la République oi 
léaniste. Pour bien comprendre l'impor— ] 
tance de ce fait, il faut remonter un peu 
à> l'origine de la querelle. 

On sait avec quelle ardeur et quelle] 
convictiou les républicains faisaient 
jusqu'ici l'étalage de leurs principes, 
Pour eux la politique était une religioi" 
Dès qu'ils s'étaient mis d'accord sur 
point quelconque, par exemple : gratuit 
laïcité et obligation de l'enseignement 
primaire, élection des magistrats, sali 
riat des fonctions publiques, etc., rii 
ne les en faisait démordre. D'un bout 
l'autre du parti la discussion était cl 
le programme tracé; candidats,électeui 
publicistes, chacun savait ce qu'il avi 
à dire, à faire, à soutenir. De la u 
certaine considération acquise au milii 
de nos partis politiques; de là aussi ut 
discipline, une unité d'action qui 
manifestaient parfois le jour du scrut 
par des résultats aussi formidabl 
qu'inattendus. 

Or, depuis quelque temps celte li 
dition constante de l'ancien parti répi 
blicain, s'est peu à peu perdue. Si 
l'influence de M. Gambetta, la politii 
républicaine s'est départie del'inflexii 
austérité d'allures qui lui donnait 
de force. M. Gambette n'a jamais 
un irréconciliable qu'en paroles et 
cere dans certains de ses discours,, 
fait, il estime que l'opposition est bonne 
pour les débuts de la carrière, mais qu'il 
ne faut pas s'y éterniser. Le inoui-ut est 
venu, selon lui, d'entrer à son tour dans 
l'exercice du pouvoir quitte à devenir 
ensuite plus enragé conservateur que 
n'importe qui. llàtons-nous de dire que 
nous ne voulons pas reprocher ici à M. 
Gambetta une vulgaire évolution person
nelle. C'est comme chef de parti que 
nous parlons de lui et c'est son parti 
qu'il a voulu faire évoluer avec lui dans 
le sens où le poussent sa nature et ses 
aspirations. Malheureusement pour lui 
la plupart ne paraissent pas disposés à 
le suivre. 

La Constitution du 25 février, qu'il se 
vante avec raison d'avoir laite,en même 
temps qu'elle a contre elle tout ce qui 
est attaché en France aux institutions 
monarchiques, excite la défiance des 
républicains sincères. L'autorité d'un 
homme sur le parti républicain a tou
jours été éphémère; il semble que celle 
de M. Gambetta s'efface, même dans 

rAaâetnbl te , devâift 
-Blanc, des Marcou, des Madier Montjau" 
•Mai, sans jamais transiger, ont souffert 
'et lutté pour leur idéal, et à qui les dé
tours de la politique génoise répugnent 
visiblement. 

En veut-on une preuve ? La voici : 
L'autre jour, au beau milieu d'une pai-

l Bible discussion sur le projet de loi 
[^organique relatif aux élections sénatoria

les, M. Madier de Montjau surgit soudain 
la tribune et donne lecture de la pro-

'.tion suivante ; * Art. 1". Il sera 
é aux élections générales des se

rs et des députés dans le courant 
mois de novembre et de décembre 

1875. — Art. 2. Le second mardi de 
Janvier 1876, conformément à la Cons
titution du 25 février 1875, les deux 
Chambres se réuniront, et l'Assemblée 
actuelle sera dissoute. » 

Une poutre se détachant du plafond 
de la salle et leur tombant sur la tête 
n'aurait pas causé plus d'émoi à M. Gam
betta et ses amis. Il faut les voir pen
dant que le vieux montagnard démontre 
jue les promesses '?) faites par M. le 

garde des sceaux et si complaisammerft 
ptées par eux n'offrent aucune ga-

itie, aucune sécurité aux véritables 
dissolulionnistes ! Chaque phrase, cha
que mot les brûle comme un fer rouge. 
C'est avec un immense soulagement 
qu'ils entendent, enfin, M. le président 
annoncer qu'il va consulter la Chambre, 
par mains levées, sur l'urgence deman
dée par M. Madier de Montjau. Par mains 
levées '. on pourra donc voter à son aise 
contre l'importune proposition de ce 
fâcheux incorrigible '. Cette petite trahi
son restera secrète ! 

Vain espoir ! A peine M. le président 
a-t-il prononcé la fortune sacramentelle : 
« que ceux qui sont d'avis de l'urgence 
veuillent bien lever la main, » que de 
vingt bancs à la fois, de la droite et du 
centre, parlent d'énergiques réclama
tions. « l lya deuxdrmaudcsdescruLu ! » 
crie-t-on à M. le président. « Le vote 
est commencé; la première partie de 
l'épreuve a eu lieu, » s'empresse de 
riposter M. Gambetta qui ne craint pas, 
oti le voit, de demander le succès même 

1 à une surprise ! « Il ne peut pas y avoir 
de surprise ici, réplique le président d'un 

1 ton très ferme. MM. les secrétaires me 
font savoir que deux demandes de scru
tin ont été, en effet, déposées sur le bu
reau, sans que j'en eusse connaissance. 
Il va donc être procédé au scrutin. » — 
« Les noms ! les noms I » crie la gau
che. Et tandis que M. le président donne-
lecture des signatures apposées au bas 
de chacune des deux demandes, M. 
Gambetta et un certain nombre de ses 
amis se précipitent vers M. Madier de 
Montjau, l'entourent, le pressent, lui 
parlent, tous à la fois, avec une anima
tion extraordinaire. Lui, se débat long
temps, puis semble céder, et l'on voit 
aussitôt, M. Gambetta s'élancer vers le 
bureau en criant : « Il n'y a plus lieu 
de voter '. le scrutin n'a plus d'objet ! 
M. Madier de Montjau me charge de 
déclarer qu'il retire sa demande d'urgen
ce I » 

Malheureusement pour M. Gambetta, 
les négociations avec M. Madier de 
Montjau ont trop duré ; il y a déjà cinq 
minutes que les urnes circulent, et M. 

ÎTîonoU 
de sa demande d'urgence, 

I vote continuera puisqu'il est commencé 
! A ces mots, l'affolement des gauches 
! est au comble ; des discussions si vio -
! lentes que le public des tribunes s'attend 
1 à les voir tourner en scène de pugilat, 

s'engagent de banc à banc: les uns 
| votent blanc,c'est-à-dire pourrurgence; 
I les autres bleu, c'est-à-dire contre 
! l'urgence; d'autres encore, déposent à 
' la fois dans l'urne deux bulletins de 

couleur différente; d'autres, enfin,après 
avoir laissé tomber dans l'urne un bul
letin blanc, courent à la corbeille dans 
laquelle chaque huissier vide sa collecte, 
reprennent leur bulletin blanc et le 
remplacent par un bulletin bleu, ou rirt 
rersâ. U en résulte une telle confusion, 
une telle incertitude sur les résultats 
du vote, que, après un pareil dépouille
ment, le bureau décide qu'il y a lieu à 
pointage. 

La discussion la plus tumultueuse, la 
scandaleuse,la plus indigne de l'Assem
blée — le mot est d'un membre de la 
gauche et n'a pas été contredit — s'en
gage sur la question de savoir si le 
pointage aura lieu immédiatement ou 
sera renvoyé à la fin de la séance. Les 
gauches, qui veulent se donner la salis-
faction enfantine de relarder d'une heure 
le momenl où sera divulgué le secret de 
leur désunion, réclament à grands cris 
le renvoi à la fin de la séance: les droites, 
au nom du règlement et des convenances 
parlementaires, tiennent pour le poin
tage immédiat, et finissent par l'em
porter. La vérification dure une demi-
heure. M. le président en proclame le 
résultat : 84 voix se sont prononcées 
pour l'urgence ; 400 contre; l'urgence 
n'est pas adoptée. 

8 i voix ! Le chiffre est à retenir : 
c'est celui des intransigeants de l'exl rême 
gauche qui en ont assez de la politique 
génoise, de la politique de transactions 
et de compromis, qui sont décidés à ne 
plus se payer de belles paroles, ni de 
promesses en l'air. Ils étaient 4 le 25 
février: ils étaient 23 il y acinqsemaines: 
ils sont 84 aujourd'hui '• La progression 

I est rapide ! 

P. S. — A l'exception de MM. Bot-
I tieau. Corne, de Marcère, Parsy, Roger, 
; Tes tel in, qui se sont abstenus, et de M. 

Deregnaucourt qui a voté pour, tous les 
: autres députés du Nord ont voté contre 
; la proposition Madier-Monjau. 

m 

CHRONIQUE 
\ M. Bocher, député du Calvados, a 
: adressé la lettre suivante aux journaux 
: l'Ordre et la Patrie, qui ne la publient 
> pas encore : 

« 27 juillet 1875. 
» Monsieur le Rédacteur, 

» Dans son numéro d'aujourd'hui 27, 
' le journal l'Ordre emprunte à la Corres-
• pondance de la presse conservatrice un 
! article relatif à un procès que M. le duc 
! d'Aumale intenterait à la grande chan

cellerie de la Légion d'Honneur et dans 
lequel je suis personnellement mis en 
cause. Je n'ai pas su et je ne connais 
pas cette correspondance de la presse 

do ce prétendu 
de province qui "sW^^^^^^^— 
hier. Cet article est un'tissu d*« 
de calomnie et d'outrages contre M. le 
duc d'Aumale : il va être déféré aux 
tribunaux. 

» Je réclame de votre loyauté, M. In 
Rédacteur, l'insertion de cette lettre et 
voua prie d'agréer rassurai ne de n a 
considération distinguée. 

En pariant dans sa chronique du 
Correspondant, de la réception do M. 
Liltré comme franc-maçon, notre ami et 
collaborateur, M. Victor Fournel, donne 
sur le positivisme, tel qu'il a été foadé 
par M. Auguste Comte, des détails inté
ressants et peu connus, qui prouvent 
que M. Liltré n'est qu'un faux positi
viste, et que le Grand-Orient a commis 
une bévue en croyant élire en loi on 
représentant de la doctrine. A. Comte, 
en effet, n'a pas seulement fondé une 
école, mais une véritable Eglise : 

« Cette religion de l'Humanité fonc
tionne : elle a son temple dans la maison 
de la rue Monsieur-le-Prinoe où mourut 
son fondateur ; elle a ses prêtres, ami 
sont des professeurs; son culte, qui 
consiste surtout en discours et en en
seignements, mais qu'on espère déve
lopper peu à peu par l'adjonction du 
chant et d'une certaine pompe religieuse; 
ses fêles qui se réduisent à deux pour 
le moment — la fête de l'Humanité, 
le 1" janvier, et la commémoration de 
la mort d'Auguste Comte, le 5 septem
bre ; — ses sacrements — le sacre 
ment de ta Présentation, qui corres
pond au baptême, du Mariage, de l'Or
dre,de la Destination, de l'Incorporation, 
etc. 

« Je ne parle pas de son calendrier, 
dont les treize mois, de vingt-huit jours 
chacun, avec un jour complémentaire, 
consacré à la fête générale dea mortr, 
sont placés sous l'invocation des treise 
plus grands hommes de l'humanité, de
puis Moïse jusqu'à Bichat, en passant 
par saint Paul et le grand Frédéric. 
ME» Pour expliquer ce bizarre mélange 
de noms, il faut dire qu'Auguste Cimle 
et ses disciples admettent comme Bdgt-
limes toutes les évolutions de l'humani
té, considèrent spécialement le catholi-
cia ne, tout en proclamant sa mort, 
comme la forme la plus parfaite |et la 
doctrine la plus complète en dehors dn 
positivisme, et avant lui ; font profession 
de défendi e | historiquement le moyen-
âge et la féodalité ; enfin s'attat haut 
résolument aux théories les plus dicta
toriales, et répudient le suffrage univer
sel, pour subordonner l'organisation 
sociale à un principe d'autorité indiscu
table et infaillible : toutes choses dont 
messieurs les francs-maçons ne se dou
taient pas le moins du monde, en imagi
nant de faire des avances au positivisme, 
et qui dérangent singulièrement leur 
idéal religieux, politique et philoso
phique— 

» La rupture remonte au coup d'Etat 
de 1851. Dès lors Auguste Comte ne 
parla plus qu'avec amertume du rebelle. 
Mais celui-ci garda le silence jusqu'à la 

LA SAISIE 
POEME POPULAIRE 

COCHONNÉ PAR L'ACADÉMIE PBS JE1 X Pl.ORAl'X 

C'était par un matin lugubre de décembre ; 
La scène se passait dans une pauvre chambre 
Sans feu, malgré le froid qui sévissait bien fort. 
Dévoré par la fièvre, et plus pâle qu'un mort, 
Dn nomme chancelant, épuisé; l'œil atone. 
Répétait lentement d'une voix monotone : 
«—Nous chasser ! Ils ont dit qu'on allait nous chasser ' » 
Et la femme à ses pieds ne savait que presser 
Sur son sein amaigri trois enfants, trois beaux auges, 
Dont le dernier riait, innocent, dans ses langes. 
«—Calme-toi, disait-elle en refoulant ses pleurs. 
Dieu nous consolera. Dieu qui voit nos douleurs : 
Lui qui sait que jamais, cher compagnon, mon homme. 
Tes bras n'ont refusé la besogne... La somme 
Que nous gardions, hélas '. pour solder le loyer. 
Kn remèdes pour toi j'ai voulu l'employer. 
Qu'importe le chagrin, l'épreuve, la misère : 
l* femme a son mari, les enfants ont leur père; 
\JC courage en mon cœur ne s'est jamais éteint ; 
Il s'éveille plus fort, quand le malheur t'atteint, 
F.t je sens doublement, dans le fond de mon âme. 
'.nie je suis la moitié de ta chair, moi, ta femme ! » 
L'homme laissa tomber ses deux mains sur le front 
<j»i se tournait vers lui : — • Nous subirons l'affront. 
Nous partirons, dit-il, car ta force me gagne. » 
Alors se relevant, sa vaillante compagne 
Attacha ses regards désolés sur les murs ; 
Puis lui montrant du doigt un bouquet d'épis mûrs : 
«—Nous étions mariés du matin ; hors la ville 
Nous allâmes tous deux pleins d'un bonheur tranquille, 
Seuls.. .nous parlant bien bas dans les champs tout dorés ; 
Je rapportai ma gerbe... Ah! ces épis sacrés, 
Ce chaste souvenir dont j'ai peur qu'on se raille. 
Je pois bien l'emporter... Ga n'est qu'un peu de paille. » 

Eu détournant la tête elle prit le bouquet. 
Puis y colla sa bouche en pleurant... 

Le loquet 
De la porte grinça : les hommes de justice 
Arrivaient pour remplir leur inflexible office. 
Ils tenaient à la main des grimoires noircis ; 
Tout était bien en règle, et l'ordre était précis. 
Saisir le mobilier des escrocs, des joueuses. 
Des femmes dont le luxe a des sources boueuses, 
Des hommes d'agio qui volent en plein jour. 
Des emprunteurs, vivant sur chacun tour à tour. 
Chevaliers du hasard, maîtres d'escroqueries, 
Du volcan parisien méprisables scories, 
C'est bien, juste, moral, — et chacun applaudit. 
Mais, s'il s'agit du pauvre, ah ! notre cœur bondit ' 
Ces minces mobiliers, d'une valeur vénale 
Presque nulle, n'ont rien pourtant qui les égale : 
La table de sapin, les simples rideaux blancs. 
Le coucou qui chantait les heures aux enfants. 
L'armoire de noyer servant de lingerie. 
Les fauteuils des petits,la vaisselle fleurie, 
Quelques livres, enfin le lit des époux 
Où l'honnête travail rend le sommeil plus doux, 
Tout cela, c'est sacré... 

Mais la justice est une; 
Son duel commençait avec cette infortune. 
Quand l'huissier dans la chambre à peine eut fait un pas. 
Lorgnant le mobilier, il murmura tout bas : 
« — Pas seulement les frais 1 » — Des gens du voisinage 
Le suivaient, curieux de voir, sur leur visage, 
Comment les malheureux expropriés, saisis, 
Se verraient de chez eux renvoyés sans sursis. 
La vente commença : 

« — L a commode, peu chère! 
Imitant l'acajou... cinq francs... Qui met enchère? 
Six francs à gauche... Allons, c'est pour rien! l'ne fois! 
Deux, trois fois, a six francs! adjugé! » 

Cette voix 
Dans le cœur de la mère entrait comme une lame, 
Et, la main dans la main de son mari, la femme 
Regardait, l'œil hagard, s'en aller ses trésors; 
Sea larmes ruisselaient, malgré de vains efforts... 
« — La table, maintenant 1 un meuble de famille, 
Je l'offre pour cent sous. . . c'est vous, la blonde lille. 
•jui faites signe* non! La table, pour cent sous ' 

On y peut dtner six.. . vrai, ces prix sont trop doux. 
Examinez l'objet... Ah! cinquante centimes, 
Enlevez! • 

Tour à tour, et pour des prix infimes, 
Les meubles s'en allaient... Un crucifix pieux 
De l'homme de la loi vint à frapper les yeux : 
Il avança la main... Alors, tremblante et blême. 
Comme si l'on venait de l'atteindre elle-même, 
La femme s'élança soudain : 

« — Ah ! de ce lieu, 
emportez tout, oui, tout, mais laissez-moi mon Dieu, 

Laissez le crucifix dont l'aspect nous console; 
La loi ne peut vouloir qu'on prenne un tel symbole ; 
Et pas plus que le lit, on ne saisit l'autel. 
M'enlever celle image ! ah 1 ce serait cruel ! 
Ma mère la serrait sur s es lèvres si pâles. 
Quand la mort éteignit le dernier de ses râles; 
Mes enfants à ses pieds savent joindre leurs doigts, 
Us disent le Pater de h urs petites voix; 
Sur leurs berceaux déjà s'incline le alvaire; 
En me sentant chrétienne, ah! je suis deux fois mère! 
Ceux qui gardent les biens de ce monde parfois 
Peuvent bien oublier le Sauveur mis en croix; 
Mais nous, monsieur, mais non? qui tombons hors 

d'haleine 
Sous l'écrasant fardeau d'une éternelle peine. 
Nous qui.d'un dur labeur devons subir les lois, 
uuf deviendrions-nous,si nous n'avions la croix * > 

Tandis qu'elle parlait, sa joue était mouillée 
De larmes qu'essuyait l'enfant. . Agenouillée 
Des sanglots pleins le cœur, elle étendit les bras... 
Mais l'huissier dit : 

« — La loi n'a point prévu ce cas, 
Elle vous laisse un bois de lit, avec la paille... » 
Arrachant brusquement le Christ de la muraille. 
L'homme noir ajouta : 

« — Le crucifix de bois 
A vingt sous. . . quinze... dix... » 

Nul ne couvrait sa voix, 
Quand un accent, vibrant de notes généreuses. 
Répliqua : 

« — Cinq cents francs I » 
Les têtes curieuses 

Se tournèrent alors vers un jeune homme en deuil 
Qui du pauvre logis avait franchi le seuil. 

M avait entendu les prières ferventes 
De la femme, il avait vu ses larmes brûlantes; 
Remué jusqu'au fond du cœur, il s'était dit 
Que donner fait du bien !... et l'huissier interdit. 
Redoutant une erreur, dit d'une voix railleuse : 
« —Cinq cents francs 1 II s'agit d'une œuvre merveilleuse! 
A cinq cents francs le Christ? personne ne dit mot ? 
Il est à vous, monsieur... » La femme ent un sanglot 
Mêlé tout à la fois de douleur et de joie. 
Sauvés* Dieu les sauvait, l'huissier lâchait sa proie. 
Les meubles resteraient à ces pauvres bannis. 
Et l'on pourrait encor vivre des jours bénis. 
La mère, ses deux bras arrondis en corbeille, 
Soutenant les enfants à figure vermeille, 
s'élançant vivement vers le jeune étranger : 
« — Un ange vous a donc dit de nous protéger î 
— Oui, répondit alors lentement le jeune homme. 
Cet ange était ma mère... Avant un mois, à Rome, 
J'irai pour me tremper aux eaux vives de l'art ; 
Eh bien 1 je vous le dis, jamais pour mon regard 
Rien ne sera plus grand, ni plus sain pour mon âme. 
Que le spectacle offert par vous, 6 pauvre femme t 
Où je trouve le vrai, je crois trouver le beau ; 
De cette scène-là je veux faire le tableau. 
Une œuvre qui sera mon œuvre populaire. 
Qui dans tous les greniers pariera de priera ; 
A mes frères dans l'art, je veux prouver combien 
Notre esprit peut grandir, quand il se tait chrétien ! 
Si noua reproduisons des scènes trop cruelles. 
Nous devons les baigner de clartés éternelles ! 
Mon atelier d'artiste est voisin des greniers, 
A des titres divers, nous sommes ouvriers : 
Ah ! dans le fond du cœur et dans la chambre sombre, 
Gardons le crucifix pour éclairer notre ombre. 
Drapeau, frère divin du drapeau des soldats. 
Que la femme relève en pleurant sous nos pas, 
Qu'elle déploie au sein des pins rudes misères. 
Qui, nous parlant du ciel, nous rappelle nos mères 1 » 
Et l'artiste, le cœur ému, les yeux rougis. 
Embrassant le» enfants, s'éloigna dn logis. 
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